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Compte rendu de la réunion du Conseil national du 27 mars 2021 

En visioconférence, de 17h à 19h 

 

1. Présents 

ML. Croguennec, F. Dorier-Paupinat, A. Fleury, C. François-Connan, H. Jansen, M. Harel, B. 

Hugonnier, MF. Mailhos, J. Mathieu, C. Saint-Lézer. 

Absents excusés : S. Dali, D. Hulas, Ch. Laroche-Poupard, M. Sellier. 

 

1. Adhésions et finances 

46 adhésions à ce jour (19 à la même date en 2020). C’est plutôt encourageant, même si cela reste 

insuffisant. 

Il faut noter quelques adhésions significatives : des lycées, des centres sociaux, des associations 

et… une municipalité ! En effet, grâce aux contacts pris par Ch. Laroche-Poupard, le conseil 

municipal de la ville de Saint Malo a délibéré en faveur d’une adhésion à l’AEDE-France et 

bénéficiera ainsi de l’exposition Euro-Culture, du 19 avril au 25 mai 2021. 

Rappelons aussi que l’accès à l’espace-adhérents du site sera réservé à compter du 1er avril 2021 

aux membres à jour de cotisation 2021. 

 

Côté « Finances » (Annexe 1), M. Harel fait remarquer que l’absence de subvention en 2021 

pénalise notre trésorerie. Pour demander une subvention, il faut un projet… On attend le résultat de 

notre demande pour Eu-Euroculture, déposée le 17 décembre 2020 auprès de la représentation en 

France de la Commission européenne – appel à propositions ‘Subventions COMM/PAR/2020/01’. 

Le résultat ne devrait pas trop tarder. 

Une subvention pourrait être sollicitée auprès d’Hippocrène pour un projet académique à mettre en 

place à la rentrée 2021, dans l’académie de Rennes, un peu comme le projet EYE préparé l’année 

dernière. Mf. Mailhos va recontacter le rectorat et la région à ce sujet, avant la réunion prévue au 

COREMOB le 22 avril. 

 

2. Textes « statuts » et « gouvernance » 

C. Saint-Lézer relit la nouvelle version proposée (voir Annexe 2). Quelques rectifications de 

typographie sont proposées. 

C. François-Connan souhaite que soient ajoutées des précisions concernant la présidence des 

assemblées générales et congrès, précisions qui sont validées par le CN. Une prochaine version sera 

donc reproposée par C. Saint-Lézer. 
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Un groupe de travail se constitue autour de C. Saint-Lézer pour préciser la rédaction d’un document 

« gouvernance ». Il est proposé de travailler sur un document partagé sur OneDrive. C. François-

Connan va fournir à C. Saint-Lézer le code pour utiliser OneDrive. 

En fonction de la date des élections régionales, notre AG (AGE et Congrès) pourrait avoir lieu soit 

le 19 juin, soit le 18 septembre 2021. 

 

3. Dossier ‘accréditation’ 

Les documents Erasmus+ pour la nouvelle période 2021-2027 viennent de paraitre et nous ont été 

transmis dans la matinée. 

Un petit groupe de 3 en vue de rédiger un dossier de candidature à l’accréditation secteur adultes se 

constitue autour de C. Saint-Lézer : J. Mathieu et Mf. Mailhos vont travailler à ce dossier. 

 

4. Le PCE 

B. Hugonnier fait le point sur l’avancée du projet PCE. Après avoir résolu quelques difficultés, un 

groupe d’une dizaine de participants est réuni et la phase d’écriture du dossier KA2 va bientôt 

pouvoir démarrer.  

B. Hugonnier insiste sur la nécessité d’avoir la garantie d’engagements fermes de la part des 

partenaires. La date limite pour le dépôt du dossier est le 20 mai 2021. 

 

 

5. Nouvelle version du site 
  https://preprod.aede-france.org/  

C. François-Connan et ML. Croguennec, présentent l’état d’avancement de la remise à jour du site.  

La présentation, claire et lumineuse, remporte l’adhésion du CN. Il restera un énorme travail de tri 

des ressources à conserver en ligne et des documents à placer en archives… Il faudrait pouvoir y 

travailler à plusieurs, si possible ensemble. ML. Croguennec et C. François-Connan pensent 

qu’Avancenet a une plateforme qui devrait permettre ce genre d’action. A suivre, donc ! 

 

6. Concours Schuman 

Les premiers lauréats ont reçu leurs récompenses, en sont reconnaissants et prévoient des 

manifestations officielles de remise des prix « en présentiel » lorsque cela sera possible. C. Saint-

Lézer sera l’invité du Collège de Castillonnès. 

Au sujet de la participation du Collège Louise de Savoie, le CN décide d’accorder le prix 

« Collèges-catégorie ‘classes de 5e’ et de récompenser les participants par une plaque et un jeu 

Euro-Culture trilingue, français-anglais-italien. JL. Favre prévoit une cérémonie impliquant le 

président du conseil départemental. Organisation à voir avec lui. 

 

https://preprod.aede-france.org/
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7. MAEAE et PFUE 

Notre réponse à la demande du secrétaire d’état aux affaires européennes (décembre 2020) a été 

prise en compte. La restitution des propositions aura lieu le 1er avril, de 17h à 18, bien évidemment, 

en visioconférence. 

L’excellent colloque « Europe Urgence, Europe Espoir » organisé par la commission des affaires 

européennes de l’assemblée nationale, les 18 et 19 mars dernier, peut se retrouver sur le site de 

l’Assemblée nationale à la page suivante : (Surtout n’hésitez pas. C’était remarquable !) 

https://www2.assemblee-nationale.fr/15/autres-commissions/commission-des-affaires-

europeennes/liens/colloques/europe-urgence-europe-espoir#node_86931 

8. Les Journées de l’Europe 

Une réunion « L’Europe s’engage en Bretagne » a eu lieu jeudi 25. La région ouvre un « open 

agenda » où les organismes peuvent inscrire les événements prévus dans la région. Inscription à 

faire avant le 15 avril. Nous allons y faire figurer notre participation à l’exposition Euro-Culture, en 

partenariat avec la ville de Saint Malo. 

Début mai, deux interventions en lycées, à Loudun, en partenariat avec « Vienne-Dynamic-

Europe ». 

Les 8 et 9 mai, la Fête de l’Europe à Feyzin (voir Annexe 3). 

 

9. Questions du ME-F 

Le ME-F souhaite valoriser ses ONM (Organisations nationales membres) et nous avons reçu hier 

une demande de Margaux Le Gall (secrétaire chargée des liens avec les ONM) de produire un 

document vidéo pour présenter notre structure (Annexe 4). La date de restitution n’est pas connue et  

chacun est conscient de l’ampleur de la tâche. Nous allons demander l’avis et l’aide éventuelle de 

J.L. Favre !   

F. Dorier-Paupinat est notre représentante à la Plateforme des Eurocitoyens et Ch. Laroche-Poupard 

au Comité d’orientation stratégique, commission « éducation ». 

Le mouvement européen-France a préparé une liste de questions à poser aux candidats aux élections 

régionales, au sujet de leur engagement européen. 

Le CA et l’AG du ME-F auront lieu le samedi 24 avril, en visio. 
 

10. Projets à venir 

- Ch. Laroche-Poupard a participé à la Journée nationale du réseau des écoles associées de 

l’UNESCO, le mercredi 24 mars 2021 de 9h30 à 17h30, au titre de l’AEDE-France et au 

jury Signis pour CINELATINO 2021. 

https://www2.assemblee-nationale.fr/15/autres-commissions/commission-des-affaires-europeennes/liens/colloques/europe-urgence-europe-espoir#_blank
https://www2.assemblee-nationale.fr/15/autres-commissions/commission-des-affaires-europeennes/liens/colloques/europe-urgence-europe-espoir#_blank
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- SLICE à Paris : André Bascoulergue a pris contact avec la ville de Paris, prête à tenter une 

expérience entre une école de Paris et une école de Berlin, autour de l’outil SLICE allégé et 

avec le soutien de l’OFAJ. C’est encore en négociation… 

- Mf Mailhos doit reprendre contact avec le rectorat pour essayer de relancer un projet 

académique en partenariat avec le conseil régional, sur le modèle du projet EYE préparé 

l’année dernière. À suivre ! 

- Pour un prochain stage à Bruxelles, J. Mathieu prévoit un calendrier ; il va falloir recontacter 

l’entreprise où nous avions réservé les salles pour avril 2021… 

- C. Saint-Lézer propose un partenariat avec EvalUE ; nous avons déjà une séance de formation en 

visio-conférence prévue le 12 mai à 18h30. 

 

La date du prochain CN est fixée au vendredi 23 avril 2021, 17h-19h sur Zoom. 

 

 

Marie-France Mailhos Christian Saint-Lézer 

 

 

 

 

 


